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La revue des artisans de l�Aube
Horizon

n° 68
Votre Chambre de mØtiers et de l�artisanat de l�Aube s�engage
avec une volontØ dØterminØe à rester un Øtablissement de pro-
ximitØ au service de vos entreprises. L�AssemblØe gØnØrale du 22
juin dernier a pris position sur la nouvelle rØorganisation de
notre rØseau. Les Ølus ont en effet confirmØ qu�ils ne voulaient
pas d�un Øtablissement consulaire rØgional unique. En conser-
vant ainsi une Chambre sur notre territoire avec des antennes ou
des pôles tels ceux de  Romilly-sur-Seine ou de la Technopole de
l�Aube, nous marquons notre engagement à garder notre action

de terrain avec celles et ceux qui les vivent au quotidien. Nous refusons une entitØ admi-
nistrative rØgionale unique qui n�aurait pas de raison d�Œtre puisque notre efficacitØ
reconnue par nos artisans, partenaires et collectivitØs n�est plus à dØmontrer.

Comme vous le savez, cette annØe la Foire de Champagne a accueilli le Festival des
mØtiers. Nous avons recueilli un vif succŁs avec plus de 60.000 visiteurs qui se sont pres-
sØs autour des espaces de prØsentation des mØtiers, des centres de formation et de nos
partenaires. Au nom de l�artisanat, je tiens à les remercier pour leur engagement et leur
disponibilitØ. C�est tout l�artisanat aubois et la premiŁre entreprise de l�Aube qui a su, une
fois de plus, dØmontrer son savoir-faire et son savoir-Œtre.

Bonnes vacances à toutes et à tous !

Francis Paillard, PrØsident de la Chambre de mØtiers et de l�artisanat de l�Aube

Les chambres de mØtiers et de l’artisanat se rØforment et entrent,
depuis quelques mois, dans la phase active de leur modernisation.
La rØforme porte sur la simplification du rØseau, le renforcement et
l’harmonisation de l’offre de services aux artisans et à l’ensemble
de leurs publics. 

A cette occasion, les chambres de mØtiers et de l’artisanat ont
lancØ la campagne de communication" Agir pour rØussir ", la pre-
miŁre depuis leur crØation en 1925.

Cette campagne (radio en juin et presse en octobre) vise à renfor-
cer le positionnement des CMA en tant qu’acteur au service du dØveloppement et du
dynamisme du secteur de l’artisanat et à attirer l’attention du grand public sur le c�ur
de mØtier des CMA. En effet, souffrant d’un dØficit de notoriØtØ et parfois dØcrit comme
de simples organismes administratifs, les CMA souhaitent ainsi rappeler au grand public
la valeur ajoutØe que leurs services et leurs activitØs apportent à la PremiŁre entrepri-
se de France en accompagnant les entreprises tout au long de leur vie, de la crØation, à
la  transmission en passant par le dØveloppement et l’apprentissage.

Retrouvez toutes les actualitØs de l�artisanat aubois sur : www.cm-troyes.fr
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Rester proche des artisans aubois...
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Formation
Vous Œtes artisan, conjoint(e) d’artisan, salariØ(e) ou auxiliaire familial(e)
et vous participez à la gestion administrative d’une entreprise artisanale
depuis au moins 2 ans, vous pouvez faire reconnaître votre savoir-faire au
sein de votre entreprise et auprŁs de vos clients

Obtenez votre titre d’ Assistant de Dirigeant d’Entreprise Artisanale
A.D.E.A (ex B.C.C.E.A.)

Examen de niveau IV reconnu par l’Education Nationale qui valide vos
compØtences dans 4 domaines :

SecrØtariat Bureautique (112 heures)
Communication et relations humaines (70 heures)
Gestion de l’entreprise (203 heures)
StratØgies et techniques commerciales (98 heures)

La prochaine session de formation (module de gestion de l’entreprise)
dØbutera en septembre

Programme dØtaillØ et inscription auprŁs de
CMA - Service formation
TØl. 03 25 82 62 07 - Fax 03 25 82 62 01
Courriel : forma.cr@cm-troyes.fr

Apprenez à gØrer et à dØvelopper votre entreprise 

Vous Œtes chef d’entreprise, salariØ, crØateur ou repreneur d’entreprise et vous voulez dØvelopper vos compØtences pour diriger une
entreprise. La formation "Encadrant d’Entreprise Artisanale" (2EA) vous apportera les ØlØments essentiels à la direction
d’une entreprise et vous permettra d’acquØrir toutes les compØtences nØcessaires pour piloter et encadrer une Øquipe et/ou crØer
ou reprendre une entreprise artisanale.

Cette formation permet d’obtenir un titre de niveau IV homologuØ par l’Etat (Øquivalent Bac) qui pourra Œtre un tremplin pour
acquØrir par la suite un diplôme de niveau III (Bac + 2, Øquivalent BTS et DUT).

D�une durØe totale de 238 heures rØparties sur un an environ, à raison d’une journØe par semaine,  cette formation qui dØbutera en
septembre 2009 comprend quatre modules : 

gestion Øconomique et financiŁre de l’entreprise artisanale (84 h) 
gestion des ressources humaines (56 h)
commercial et marketing (56 h)
maître d’apprentissage (42 h)

PrØ-requis : Œtre dØjà titulaire d’un titre ou diplôme professionnel de niveau IV dans les mØtiers relevant de l’artisanat ou Œtre
titulaire d’un diplôme professionnel de niveau V avec cinq ans d’expØrience professionnelle (y compris la pØriode d’apprentissage).

Pour avoir plus d’informations sur cette formation et/ou vous y inscrire, contactez votre CMA - service formation.
TØl. 03.25.82.62.07  - Fax : 03.25.82.62.01
Courriel : forma.cr@cm-troyes.fr

DØveloppez vos compØtences de dirigeant d�entreprise !

Retrouvez toutes nos offres dans le  programme
de formation  joint à ce numØro d�Horizon

Le dØcret n° 2009-72 du 20 janvier 2009 et l’arrŒtØ du 3 mars 2009 relatifs à la formation continue des
conducteurs de taxi prØvoient pour tous les professionnels de ce secteur le suivi d’un stage de mise à jour
des connaissances essentielles pour la pratique de l’activitØ, d’une durØe de 16 heures. Une attestation
de suivi de cette formation sera dØlivrØe à l’issue du stage et restera valable 5 ans à compter de la date
du jour oø elle est remise. L’arrŒtØ entre en vigueur à la date du dØcret. Les conducteurs de taxi ayant

obtenu leur carte professionnelles antØrieurement à l’entrØe en vigueur du prØsent arrŒtØ sont tenus de suivre une formation continue dans
un dØlai d’un an si leur carte professionnelle a ØtØ dØlivrØe depuis plus de 5 ans et avant l’ØchØance d’un dØlai de 5 ans si leur carte a ØtØ dØli-
vrØ depuis moins de 5 ans. Votre CMA vous proposera cette formation à compter de septembre. 

Renseignement et inscription auprŁs du service formation au  03 25 82 62 07
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Le choix de l�Aube
A la demande du PrØsident de
la RØpublique, tous les services
publics sont  engagØs dans une
rØforme reposant sur la volontØ
de rationalisation et d�Øcono-
mie : la RØvision GØnØrale des
Politiques Publiques.

HervØ Novelli, SecrØtaire d�Etat
a acceptØ un contrat d�objectif
entre l�Etat et les CMA, chacun
devant prendre la mesure de
ses responsabilitØs pour garan-
tir à la fois les rØsultats de nos
Øtablissements et conforter nos
missions.

2 schŁmas nous Øtaient alors
proposØs sur la nouvelle orga-
nisation de notre rØseau :

A - le maintien des CMA et des
CRMA (Chambres rØgionales)
avec mutualisation et rØparti-
tion des fonctions supports
dans des pôles de compØten-
ces rØgionalisØs.

B - la crØation d�une Chambre
interdØpartementale de la
rØgion à compØtences Ølargies
avec suppression des CMA
dØpartementales.

A l�occasion de l�AssemblØe
gØnØrale ordinaire de la
CMA10 du 22 juin dernier, les
Ølus aubois ont affirmØ leur
volontØ de conserver un Øta-
blissement dØpartemental à
part entiŁre en plØbiscitant la
proposition A afin de conti-
nuer à rØpondre aux attentes
des artisans en matiŁre  de
proximitØ et de rØactivitØ !

Ce choix rØsulte de la nØcessitØ
de rester proche des artisans
aubois pour leur apporter des
services de proximitØ  (accom-
pagnement Øconomique, for-
mation, formalitØs administrati-
ves, apprentissage...) mais aussi
d�avoir la possibilitØ d�innover
et de mener des expØrimenta-
tions au niveau local avant de
les Øtendre, en cas de rØussite, à
un niveau rØgional voire natio-
nal. Dans l�Aube, Id Techno en
est un exemple flagrant...

Economie 
R. G. P. P. PrØvention

�Outils plus sßrs� dans les activitØs de la boulangerie
et de la pâtisserie artisanales

La CNAMTS vient de renouveler la campagne nationale de prØvention
�outils plus sßrs� 2009 visant à la rØduction des Ømissions de poussiŁres de
farine dans les fournils.

Cette campagne permet aux entreprises du rØgime gØnØral de la sØcuritØ
sociale relevant de ces secteurs, de bØnØficier, sous certaines conditions et
dans la limite de la dotation budgØtaire de la CRAM Nord-Est, de subven-
tions pour l�achat de diviseuses anti-Ømission de poussiŁres de farine, de
pØtrins et de batteurs à capot plein transparent.

Le montant maximum de chaque subvention s�Øtablit à 1.000  pour une diviseuse, 1.000  par pØtrin à
capot transparent et 400   par batteur à capot plein transparent, achetØs (montant ne pouvant pas
dØpasser par ailleurs 70 % du coßt HT de l�investissement rØalisØ.

Pour toutes informations complØmentaires :  CRAM Nord-est - Francine Martin au 03 83 34 17 44

M. Odin, ancien dirigeant de l’entreprise "Au
mØcano du Tour" est un heureux retraitØ de
l’artisanat. Il revient avec plaisir sur la fin de sa
carriŁre professionnelle et nous raconte son
expØrience de la vente de son entreprise.

�Au dØpart, j’ai pensØ que c’Øtait en quelque sorte
une mission impossible ! Comment imaginer que
cette entreprise qui m’avait occupØ durant toute
ma vie professionnelle pouvait intØresser un
jeune ? J’Øtais plus confiant sur ma capacitØ à ven-
dre l’immobilier que le fonds de commerce. Et
puis, les hasards de la vie ont fait que j’ai rencon-
trØ un repreneur ! TrŁs jeune, trŁs motivØ et cor-
respondant finalement au profil nØcessaire pour
assurer la continuitØ de mon Øtablissement.

Aujourd’hui, et avec 8 mois de recul, je pense que
je n’aurais pas pu trouver mieux ! Tout s’est passØ
intelligemment, d’une façon extraordinaire. En
fait on est sur la mŒme longueur d’onde.

Mon repreneur a dß suivre une formation quali-
fiante et ensemble nous avons beaucoup travaillØ
sur toutes les finesses du mØtier. Je suis d’ailleurs
toujours disponible pour lui et participe à certains
arbitrages correspondant à des choix de gestion.

Depuis, beaucoup de changements ont eu lieu,
notamment un dØmØnagement, ce qui rajoute
des complications vis-à-vis de la clientŁle. Et pour-
tant l’activitØ se maintient et chacun retrouve le
service qu’une entreprise comme la nôtre doit
fournir avec � un coup de jeune en plus !

Aujourd�hui je suis serein car c’est un immense
bonheur d’avoir vendu à M. Joniaux. Il fait main-
tenant pratiquement partie de la famille ! Je tiens
à remercier de mŒme les accompagnateurs qui
jouent un vrai rôle dans ces moments dØlicats.�

Ce tØmoignage est un message d’encouragement
pour tous ceux et celles qui arrivent à l’âge de la
retraite et qui se posent la question de la trans-
mission de leur entreprise et surtout la recherche
d’un repreneur.

Alors, n’hØsitez pas à nous contacter ! Nous
recevons plus de 600 candidats à l�installation
par an. Il y a en probablement un qui fera votre
bonheur...

Votre contact :  Eric Guillard à la CMA 10
TØl. 03.25.82.62.00 - E.mail : eco.eg@cm-troyes.fr

Transmission - reprise
Une histoire d�hommes avant tout 

M. Odin et M. Joniaux, deux hommes heureux pour qui la
transmission - reprise de leur entreprise �Au mØcano du
Tour�  situØ 265 Fb Croncels à Troyes s�est faite dans la
joie et la bonne humeur....
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Depuis le 1er juin 2009, le
revenu de solidaritØ active
(RSA) a remplacØ le revenu
minimum d’insertion (RMI),
l’allocation de parent isolØ
(API) et la prime de retour à
l’emploi. 

Le RSA comprend une
somme forfaitaire et en cas
d’activitØ professionnelle,
une partie variable dØtermi-
nØe selon les revenus perçus.

La somme forfaitaire Øgale à
454,63   pour une personne
seule, est majorØe de 50 %
lorsque le foyer compte 2
personnes (son montant est

alors portØ à 681,95  ). Puis,
elle est majorØe de 30 % par
personne à charge supplØ-
mentaire.
Pour que les travailleurs
indØpendants et les chefs
d’entreprise individuelle
(artisans, commerçants, pro-
fessions libØrales) relevant
du rØgime social des indØ-
pendants (RSI), bØnØficient
du RSA, ils ne doivent
employer aucun salariØ et
leur dernier chiffre d’affaires
annuel doit Œtre infØrieur aux
limites du rØgime de la
micro-entreprise     (80 000  
ou 32 000   selon la nature
de l’activitØ).

Les ressources (revenus d’ac-
tivitØ et autres ressources)

de l’ensemble des membres
du foyer sont prises en
compte pour le calcul du
RSA. Pour l ’ouverture du
droit au RSA et son montant,
est prise en compte la
somme des revenus des trois
derniers mois de l’ensemble
des membres du foyer.
Pour effectuer vos dØmar-
ches, rendez vous directe-
ment dans :
-  votre Conseil gØnØral
-  votre C.A .F
- votre Caisse de mutualitØ
sociale agricole
- le Centre communal 

d’action sociale  de votre    
lieu de rØsidence

Pour plus 
d�informations 
et savoir si vous pouvez
bØnØficier du RSA, vous pou-
vez effectuer une simulation
en ligne   :
www.rsa.gouv.fr 
TØl. 39 39
Allô service public 

Et si vous protØgiez
votre patrimoine ?

Une personne physique
immatriculØe au RØpertoire
des MØtiers ou à un registre de
publicitØ lØgale à caractŁre
professionnel pouvait dØclarer
insaisissables ses droits sur
l’immeuble oø est fixØe sa rØsi-
dence principale et ce depuis
la loi n°2003-721 du 1er  aoßt
2003.

Depuis la loi n°2008-776 du
4 aoßt 2008  l’entrepreneur
individuel peut rendre Øga-
lement insaisissable tout
bien foncier bâti ou non bâti
qu’il n’a pas affectØ à son
usage professionnel.

PROCEDURE 
RØdaction d’un acte devant
notaire par lequel le chef d’en-
treprise va dØclarer son inten-
tion de rendre insaisissable les
biens citØs plus haut.

Publication de cette dØclara-
tion au bureau des Hypo-
thŁques.

Mention de cette dØclaration
au RØpertoire des MØtiers et
au Registre du Commerce et
des SociØtØs s’il y a lieu.

REMARQUE
Cette dØclaration n’a d’effet
qu’à l’Øgard des crØanciers
dont les droits naissent postØ-
rieurement à la publication au
bureau des hypothŁques.

Le FGIF aide à la crØation, à la reprise ou au dØveloppement d’entreprises crØØes depuis moins de 5 ans
par des femmes en garantissant tous les prŒts bancaires à moyen terme. Ces prŒts bancaires peuvent
couvrir des besoins en fonds de roulement et/ou le programme d’investissement (à l’exclusion du crØ-
dit-bail et bien sßr des crØdits à court terme).

Taux de garantie 
70 % du prŒt (dans la limite de 27 000   de garantie par
bØnØficiaire)
Les Øtablissements prŒteurs, qui doivent conserver au
moins 30 % du risque, s’abstiennent de demander des
garanties personnelles sur les prŒts consentis. Les sßre-
tØs rØelles sont limitØes aux biens financØs par les prŒts.

Montant des emprunts garantis
Le montant minimum de prŒt Øligible est de 5 000  . Si
le montant du prŒt excŁde 38 000  , la garantie portera
sur 27 000   maximum.

DurØe de remboursement du prŒt
2 à 7 ans.

Frais
1,5 % du montant garanti du prŒt.

Votre interlocuteur en rØgion :
PrØfecture de l’Aube - Catherine Stavrinou
ChargØe de mission dØpartementale aux droits 
des femmes et à l’ØgalitØ
Place de la LibØration - 10000 TROYES - TØl. 03 25 42 36 57  /  catherine.stavrinou@aube.pref.gouv.fr

A SAVOIR... Aides
Le Fonds de garantie à l’initiative des femmes (FGIF)

Le Revenu de solidaritØ active (RSA)

Une nouvelle aide
à l�embauche
d�apprentis 
Une  aide de 1800   maximum
vient d’Œtre instituØe pour les
employeurs (- 50 salariØs) de
jeunes en contrat d’apprentis-
sage qui embauchent un pre-
mier  apprenti ou un apprenti
supplØmentaire entre le 24
avril 2009 et le 30 juin 2010.

Renseignez vous auprŁs de
notre service apprentissage 
03 25 82 62 07

ou auprŁs de Pôle Emploi
TØl. 39 49
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